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Les tendances conjoncturelles au premier trimestre 2024 
 
 
L’économie martiniquaise montre des signes de ralentissement 
 

Au premier trimestre 2024, le climat des affaires s’établit à 100,9, en baisse de 2,7 points par rapport au trimestre 
précédent, soit un niveau proche de sa moyenne de long terme (100). Les chefs d’entreprises constatent 
notamment un recul de leur niveau d’activité. 

Le contexte inflationniste est toujours prégnant et pèse sur la consommation des ménages dont l’évolution est 
contrastée. Le marché du travail montre des signes d’essoufflement, et les soldes d’opinions sur les effectifs se sont 
significativement dégradés ce trimestre.  

Les tensions sur la trésorerie sont toujours perceptibles et les défaillances d’entreprises sont en hausse de près 
d’un tiers à fin mars (en glissement annuel). Pour autant, les prévisions d’investissement sont toujours très bien 
orientées. 

 

https://www.iedom.fr/IMG/pdf/tendances_conjoncturelles_premier_trimestre_2024.pdf 
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